
10 mars 2011 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 32 sur 119

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA COHÉSION SOCIALE

Arrêté du 28 février 2011 portant application du I de l’article R. 314-50 du code de l’action
sociale et des familles pour les services mentionnés au 6o du I de l’article L. 312-1 du code de
l’action sociale et des familles exerçant une activité d’équipe spécialisée Alzheimer
intervenant à domicile

NOR : SCSA1106125A

La ministre des solidarités et de la cohésion sociale,
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 314-3 à L. 314-7,

R. 314-28, R. 314-50 et D. 312-1 à D. 312-7, 

Arrête :

Art. 1er. − Le rapport d’activité des services mentionnés au 6o du I de l’article L. 312-1 du code de l’action
sociale et des familles exerçant une activité d’équipe spécialisée Alzheimer intervenant à domicile comprend
notamment un tableau de bord dont le contenu est fixé en annexe du présent arrêté.

Art. 2. − Le recueil des données s’effectue au moyen d’un fichier informatique sous tableur préformaté
permettant l’exportation des données et leur exploitation par l’autorité mentionnée au b de l’article L. 313-3.

Art. 3. − Le tableau de bord est saisi durant la période du 7 au 20 mars 2011 pour des données d’activité
de l’année 2010 et doit être transmis à l’issue de cette période à l’autorité mentionnée à l’article 2.

Art. 4. − La directrice générale de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 28 février 2011.

Pour la ministre et par délégation :
La directrice générale
de la cohésion sociale,

S. FOURCADE
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